
Modele de convention de Groupement FFF - Direction des affaires juridiques (06.05.21) 

Conformement aux dispositions de l'article 39 ter des Reglements Generaux de la
F.F.F, il est constitue, sous reserve d'homologation par le Comite de Direction de la Ligue
[Nom de la Ligue], un groupement entre les clubs suivants : 

- Club A : 
. Nom 
. Numero d'affiliation 
. Adresse 
. Represente par [Nom du (de la) President(e)] 
. Vu la deliberation de son Assemblee Generale en date du [date de l'AG] 
. District du club A 
. Ligue du club A 

- Club B : 
. Nom 
. Numero d'affiliation 
. Adresse 
. Represente par [Nom du (de la) President(e)] 
. Vu la deliberation de son Assemblee Generale en date du [date de l'AG] 
. District du club B 
. Ligue du club B 

[mettre autant de clubs qu'il y en a] 

Ci-apres denommes les "clubs adherents". 

Les clubs adherents ont chacun pour objet de promouvoir et d'organiser la pratique
du football et, a ce titre, ils sont regulierement affilies a la F.F.F. 

Le groupement, quant a lui, n’a pas la qualite de club affilie a la F.F.F. 

Ils ont decide de former un groupement de clubs. Conformement a l'article 39 ter
des Reglements Generaux de la F.F.F., la presente convention definit leurs relations dans
ce cadre. 

__________________________________________________________________________________________ 
SIEGE SOCIAL : 4 rue de La Rochefoucauld BP 1036 - 87050 LIMOGES - 05.55.77.35.40 - district@foot87.fff.fr 

CONVENTION 
DE GROUPEMENT DE CLUBS



Article 1 : Denomination 

Il est fonde entre les clubs [Nom du club A] e t [Nom du club B] [+ autres clubs
eventuels], un groupement qui a pour denomination : [Nom du Groupement], ci-apres "le
groupement". 

Article 2 : Objet et droits sportifs

Le groupement a pour but de promouvoir, ameliorer et developper la pratique du
football. 

Les joueurs/joueuses des categories concernees par le groupement sont
licencie(e)s au sein de leur club d'appartenance. 

Toutefois, le nom du groupement est mentionne sur leur licence, ce qui les autorise
a jouer dans les equipes dudit groupement. 

Un club adherent ne peut pas : 
- Engager une equipe sous son propre nom dans les competitions des categories d'age
concernees par le groupement, 
- Creer une entente avec un club exterieur audit groupement.

Les equipes du groupement sont obligatoirement engagees sous la denomination
de ce dernier. 

Article 3 : Categories d'âge concernees

[Adapter la redaction de la convention en fonction du type de groupement : jeunes ou
seniors feminines] 

- Option 1 : Groupement de clubs en matiere de jeunes : 

Les clubs adherents s'engagent a mettre en commun l'integralite de leurs
licencie(e)s des categories d'ages : (cocher les categories concernees). 

□ U14 a U18 □ U14F a U18F 

[Attention – il est possible que la prochaine AG FFF vienne reduire les categories
obligatoires : U14 a U18 au lieu de U12 a U18. Le cas echant, le document devra etre
adapte sur ce point]. 

[A ajouter si les clubs veulent integrer d'autres categories] 

Sont egalement integre(e)s au groupement les licencie(e)s des categories d'ages : 
(cocher les categories concernees). 

□ U19 □ U19F
□ U20 □ U20F
□ U6 a U11 □ U6F a U11F
□ U12 et U13 □ U12F et U13F 
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Toute extension ulterieure a d'autres categories ou toute suppression de categories

devra faire l'objet d'un avenant. 
(Les categories U19 et U20, en fonction de la structure des championnats des

Districts et Ligues concernes - Modification votee a l’Assemblee Federale du 04.06.2021). 

Les joueurs/joueuses des categories concernees par le groupement sont
licencie(e)s au sein de leur club d'appartenance. 

Toutefois, le nom du groupement est mentionne sur leur licence, ce qui les autorise
a jouer dans les equipes de celui-ci. 

- Option 2 : Groupement de clubs en matiere de seniors feminines :

Les clubs adherents s'engagent a mettre en commun l'integralite de leurs 
licenciees seniors feminines. 

Les joueuses sont licenciees au sein de leur club d'appartenance. Toutefois, le nom
du groupement est mentionne sur leur licence, ce qui les autorise a jouer dans les equipes
de celui-ci. 

Article 4 : Duree du Groupement 

Le groupement est cree pour une duree de [nombre egal ou superieur a 3] saisons
sportives, a compter du 1er juillet suivant la signature de la presente convention. 

Il pourra etre renouvele, pour une duree minimale de trois saisons, de maniere
expresse, par un avenant ou une nouvelle convention. 

Article 5 : Respect des dispositions federales

Les clubs adherents s'engagent a respecter les Reglements de la F.F.F., de leur(s)
Ligue(s) et de leur(s) Districts(s), et notamment les dispositions relatives aux
groupements. 

Article 6 : Gestion administrative 

[Adapter la redaction de la convention selon qu'il y a eu creation d'une association
Loi 1901 ou non] 

- Option 1 : Pas d'association Loi 1901 

Le groupement est domicilie a l'adresse suivante : 
[Adresse – Code postal – Ville] 

Le correspondant unique du groupement, charge des relations entre les clubs
adherents et avec les instances, est identifie en la personne de : 
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- NOM et Prenom du correspondant 
- Club d'appartenance 
- Numero de licence 
- Coordonnees postales, telephoniques et electroniques du correspondant 

- Option 2 : Creation d'une association Loi 1901 

Le groupement a ete constitue sous la forme d'une association Loi 1901 : 

- Nom de l'association 
- Adresse 
- Represente par [Nom du (de la) President(e)] 
- Assemblee Generale constitutive du [date de l'AG] 
- Numero de declaration en Prefecture 

Cette association est le correspondant unique du groupement, charge des relations
entre les clubs adherents et avec les instances. 

Article 7 : Aspects sportifs 

• Couleurs 
Les equipes du groupement evolueront sous les couleurs suivantes : 
- a domicile : [mettre les couleurs] 
- a l’exterieur : [mettre les couleurs] 

• Entrainements 
Les seances d’entrainement devront etre communes a tous les licencies des clubs 

adherents correspondant aux categories d'age du groupement, afin de favoriser la 
cohesion de l’effectif. 

• Competitions 
Le groupement s’engage a communiquer en temps et en heure, au centre de

gestion concerne, les lieux des rencontres. 
[Si cas particulier d'un groupement entre clubs appartenant a des Districts / Ligues
differents, ajouter la phrase ci-dessous]. 

La totalite des equipes du groupement evoluera dans les competitions du District
[nom du District] / de la Ligue [nom de la Ligue]. 

Article 8 : Gestion financiere 

Les frais afferents aux licences sont a la charge des clubs d'appartenance des
joueurs/joueuses. 

Les autres frais (engagement, procedure, sanctions financieres, etc...) sont portes
au debit du compte du groupement. 

Lorsque le groupement prend fin, pour quelque raison que ce soit, les sommes
restant dues sont portees a parts egales au debit des comptes des clubs adherents. 
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 Article 9 : Sortie anticipee du Groupement

Tout club adherent qui decide de quitter le groupement de maniere anticipee n'est
pas autorise, avant le terme prevu par la presente convention : 

- a creer un autre groupement avec d’autres clubs, 
- a participer a une entente. 

La saison suivante, ledit club engage ses propres equipes des categories
jusqu’alors incluses dans le groupement au niveau le plus bas. 

Il doit avertir : 

- l'(les) autre(s) club(s) adherent(s) avant le 1er mai de la saison en cours, 
- les instances (District et Ligue) avant le 31 mai de la saison en cours.

 Article 10 : Fin du Groupement

Le groupement prend fin : 

- au terme de la duree prevue a l'article 4 de la presente convention, si celle-ci n'est pas
expressement reconduite, 
- si tous les clubs adherents decident d'y mettre un terme anticipe. 

Les places acquises par les equipes du groupement pourront etre reparties, pour la
saison suivante, entre les clubs adherents, sous reserve de l'acceptation par le Comite de
Direction de la Ligue [nom de la Ligue], apres avis du District [nom du District] pour les
competitions qu'il organise. 

 Article 11 : Resolution des litiges

Les litiges resultant de situations non prevues a la presente convention ou a l'article
39 ter des Reglements Generaux de la F.F.F. seront soumis a l’arbitrage du Comite de
Direction de la Ligue [nom de la Ligue]. 

 Article 12 : Entre en vigueur

La presente convention entrera en vigueur et produira ses effets uniquement apres
homologation par le Comite de Direction de la Ligue [nom de la Ligue]. 

Fait a : [Lieu] 
Le : [Date] 

Signature du President du Club A 
[Nom du club A – Nom du President – Cachet du club A – Signature] 

Signature du President du Club B 
[Nom du club B – Nom du President – Cachet du club B – Signature] 
[+ eventuels autres clubs] 
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